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                    COMITE DIRECTEUR

PROCES VERBAL N°1 SAISON 2007-2008

REUNION DU VENDREDI 19 OCTOBRE 2007

Etaient présent(e)s : Monsieur COULON Philippe, Président de la Ligue
Mesdames AFONSO, BERNON,  MARTIN, PHILIPPE, PICARLE,  VINCENT.
Messieurs BUFFIER, CARBONI, DOUCHAIN, DUFOUR, DUPAS, GAILLARD, GILBERT,

MONTANIER, PICARLE, SAHUC, VASSEUR, VINCENT.

Etaient invité(e)s : Monsieur NEGRELLO, Président du Comité du Cantal.
                                       Monsieur DEGANIS – CTS

Etaient excusé(e)s :         Madame FIJALKOWSKI-TOURNEBIZE – CTS.
                                      Monsieur          Dr DJERIRI
                                      Messieurs         ANTIPHON, BLANC, GLENAT, MALAQUIN, NIVELON, RAGE, WEBER
                                      Madame FILLEUX

                         Monsieur          LEGAT, Président du Comité de la Haute Loire
                                      Madame VERLAGUET, Présidente du Comité du Puy de Dôme.

Le Président de la Ligue ouvre la séance à 19h00.

Le Président présente les excuses de notre CTS : I.FIJALKOWSKI-TOURNEBIZE, de certains  membres
du Comité Directeur : J. FILLEUX, P. ANTIPHON, M. BLANC, G. GLENAT, P. MALAQUIN, G. NIVELON,
G. RAGE  et A.WEBER.
Le Président présente également les excuses de N. VERLAGUET Présidente du comité du Puy de Dôme
et de R. LEGAT, Président du comité de Haute-Loire.

Le  Président  donne  des  nouvelles  de  notre  trésorier,  G.  RAGE  suite  à  son  accident  de  fin  Août.  Il
indique qu’il est rentré à son domicile depuis fin Septembre où il poursuit sa rééducation et qu’il
devrait normalement pouvoir reprendre son activité au sein de la ligue courant Novembre. Il signale
que le suivi de notre trésorerie est assuré par C. BERNON pendant son absence.

INFORMATIONS FEDERALES

Le Président évoque les dossiers présentés lors du dernier comité directeur de la Fédération qui s’est
déroulé les 12/13 octobre.

Modification Règlements Généraux:

Modification entérinée de l’article 507.4 concernant les joueurs/joueuses blessés lors leur
participation à des sélections nationales. Disposition applicable pour la saison en cours.

Réglementation des étrangers

       Un nouveau texte est à l’étude au sein de la commission juridique.

Information C.F.A.M.C

Nombre d’arbitres recensé : 7 400 arbitres.
Nouvelle méthode d’observation / évaluation mise en place sur l’ensemble des niveaux
championnat de France.
La charte des O.T.M n’a pas été adoptée – remise à l’étude.
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Bilan des équipes de France

Résultats seniors décevants
Résultats d’ensemble satisfaisants pour les équipes jeunes
Deux groupes d’experts vont se mettre en place pour les équipes seniors. I FIJALKOWSKI-
TOURNEBIZE figure dans le groupe d’expert pour le groupe féminin.

INFORMATIONS ZONE CENTRE

Mise en place du camp Inter Ligue (C.I.L.)

Le  Président  rappelle  que  le  conseil  de  la  zone  centre  s’est  tenu  le  samedi  29  septembre  à
Bourges, en présence des responsables des 4 ligues et des 16 Présidents des comités
départementaux de la zone Centre. Ce conseil a essentiellement permis de finaliser la mise en
place des camps de détection concernant les potentiels de chaque ligue.

JM. DEGANIS, CTS et coordinateur technique de la zone, précise que ces actions sont en ligne
avec la nouvelle filière fédérale qui préconise la mise en place de camps pour la détection des
potentiels. Il indique les camps qui se dérouleront au sein de la ligue :

- Camp Inter Comité (C.I.C.) au Creps de Vichy, qui réunira les sélections Benjamins de nos 4
comités les 29-30 et 31 octobre 2007.

- Camp Inter Ligue (C.I.L.) au Creps de Bourges, qui réunira les sélectionnés Benjamin(e)s et
Minimes 1ère année de chaque Ligue les 27-28 et 29 juin 2008.

INFORMATIONS LIGUE

Remise trophée Conseil d’Honneur

Le trophée du Conseil d’Honneur attribué lors de notre dernière assemblée générale à Bernard
CLOSTRE  lui  a  été  remis  en  lever  de  rideau  de  la  1ère rencontre à domicile du Stade
Montluçonnais, le samedi 29 septembre en présence de P. COULON, M. VASSEUR, JL. VINCENT,
G. MAGNIER et d’anciens responsables et amis.

Consignes administratives

Le Président relate le courrier reçu de l’AS Montferrand concernant les nombres de joueurs
autorisés en équipes réserves pour les clubs en championnat de France jeunes, indiquant que ce
club aurait eu des informations téléphoniques non conformes à nos règlements sportifs, de la part
de la ligue, sans pouvoir préciser le correspondant impliqué.
Pour éviter ce type de problème, il précise et demande aux responsables des commissions de ne
pas répondre oralement aux demandes règlementaires et de systématiquement exiger une
demande écrite (lettre ou mail) afin qu’une réponse officielle soit apportée par écrit.

Obligations sportives

 La ligue a répondu à la commission sportive fédérale concernant le contrôle à priori concernant
les obligations des équipes en championnat de France NM2, NM3, NF2 et NF3 opérant au sein de
notre ligue.

Dossier Cantalienne

Le Président informe que le club de la Cantalienne demande le remboursement des frais engagés
lors de leur déplacement pour la rencontre PERIGNAT s/Allier - Cantalienne du 29 septembre qui
ne s’est pas jouée à cause des intempéries.

Le Comité Directeur ne peut donner une suite favorable à cette demande. Une réponse sera faite
par P. COULON à ce club.

BP JEPS

Une session de formation au BP JEPS (Brevet Professionnel de la Jeunesse Education Physique et
Sportive) s’est ouverte sur le Creps de Vichy avec deux candidats basket (un candidat des clubs
de Chauriat et de Combronde). Le cursus de formation durera 18 mois.

A propos de cette formation, JM. DEGANIS préconise que la ligue devrait se rapprocher du C.F.A.
(Centre Formation des Apprentis) pour être représenté au sein de cet organisme.
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BE1

JM  DEGANIS  indique  également  que  le  Creps  n’organisera  pas  de  session  BE1  cette  saison,  à
cause du nombre insuffisant de candidats (moins de huit).

Assemblée Générale 2007-2008

Le Président informe que notre assemblée générale élective se déroulera le Samedi 9 juin 2008 et
pour le moment un seul club a envoyé sa candidature (BB COURNON). M. VASSEUR indique qu’il a
été contacté par un autre club et que celui-ci va faire parvenir sa candidature rapidement.

Le lieu de notre assemblée générale sera entériné au bureau du 6 novembre 2007.

Commissions régionales

Le Comité Directeur valide la composition des différentes commissions hormis la commission
juridique qui est validée pour les quatre ans du présent mandat.

P. COULON précise que, conformément aux règlements généraux, les décisions avec pénalités
sportives et financières seront proposées par les commissions compétentes et seront validées par
la commission juridique, ce qui suppose une programmation régulière de cette commission pour
permettre un traitement régulier des dossiers.

Les délégations aux différentes commissions sont renouvelées conformément aux saisons
précédentes.

  C.R.A.M.C.
- Désignations des arbitres et OTM.
- Formation et suivi des arbitres et OTM.
- Etudes des réclamations pour proposition décision au Bureau Régional.
- Suivi de la charte de l’ arbitrage.

           SPORTIVE
- Gestion des compétitions.
- Elaboration du calendrier sportif.
- Programmations des rencontres.
- Enregistrement, contrôle et modifications des listes de joueurs brûlés.
- Homologation des résultats et établissement des classements.
- Etudes des réserves, pénalités, forfaits et sanctions sportives pour décision ou  proposition

décision à la commission Juridique.

           TECHNIQUE - E.T.R. (EQUIPE TECHNIQUE REGIONALE)
- Délégation du bureau pour toutes les missions définies dans la convention signée avec la

D.R.J.S. et les comités départementaux en date du 11 Janvier 2002.

           FORMATION / PROJET CLUB
- Délégation du bureau pour l’organisation de réunions, séances et forums visant à former et

informer les dirigeants.
- Gestion dossier Labels Clubs

           QUALIFICATIONS
- Délégation du bureau pour la délivrance des licences dans les cas définis dans l’article 419.2

des règlements généraux de la F.F.B.B. et pour l’examen des mutations.

           SUIVI STATUT DE L’ENTRAINEUR
- Contrôle et suivi du Statut de l’entraîneur.

           SALLES & TERRAIN – LOCAUX LIGUE

- Assurer gestion du siège de la ligue (travaux – entretiens – acquisitions de matériel).
- Gestion des dossiers  salles et Terrains transmis par les comités départementaux.
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BILAN LICENCES                                   M.VASSEUR

Bilan du nombre de licences au 19/10/2007

Femmes Hommes Total
ALLIER 697 1 001 1 698
CANTAL 130 121 251
HAUTE-LOIRE 1 180 758 1 938
PUY DE DOME 2 731 3 722 6 453
LIGUE 4 738 5 602 10 340

INFORMATIONS COMMISSIONS

COMMISSION QUALIFICATION                                                                  M. VASSEUR

M. VASSEUR signale certains problèmes pour des dossiers de mutations concernant l’absence de
justificatif pour les changements d’adresse, ce qui nécessite systématiquement des relances
auprès des clubs.

COMMISSION SPORTIVE                                                                            A. PHILIPPE

1 – Programmations :

A.PHILIPPE  signale  les  grosses  difficultés  et  les  changements  de  programmations  en  début  de
saison, en relation avec les changements effectués par le comité 63. Avec le départ de Béa
GARMY, la mise en route de la sportive au  comité du Puy de Dôme a été un peu difficile et a eu
de nombreuses répercutions sur nos programmations sans provoquer de problème.

Lors de la 1ère journée deux rencontres reportées pour cause de terrain inondé à Pérignat s/Allier
RF3 rencontre n°04 (18h30) AL PERIGNAT – CANTALIENNE AURILLAC 2
RM3A rencontre n°05 (20h30) AL PERIGNAT – AL AUBIERE

2 – Qualifications :

Elle signale également, en ligne avec la saisie des licences par les clubs,  les soucis de joueurs non
licenciés ayant participé à certaines rencontres. Il semblerait que les clubs dans certains cas ne
peuvent pas saisir les licences mais ils ne le savent pas pendant la saisie, mais seulement le
lendemain à l’ouverture de leur ordinateur où ils trouvent un message. Des contrôles sont en
cours avec les comités départementaux et des courriers ont été envoyés aux clubs concernés pour
avoir notamment les bordereaux de dépôt disponibles sur le site fédéral qui permet
l’enregistrement informatique des licences par les clubs.

Non qualifications confirmées :

N. DELEENER du BC.LEMPDES sur rencontre coupe de France du 15 septembre 2007 BC. LEMPDES
– BC GANNAT – BC GANNAT qualifié – joueuse qualifiée le 21/09/2007.

M  KAPTOUM  de  YZEURE  sur  rencontre  coupe  de  France  du  15  septembre  2007  YZEURE  –  US
BILLOM.

S.FAURITTE de PONT DU CHATEAU sur rencontre du 6 octobre 2007 (match avancé du 6 janvier
2008) – joueur qualifié le 7 octobre 2007.

3 - Forfait général :

Forfait général du SCA CUSSET en RM2

4 - Forfaits simples :

Forfait de l’AS MONTFERRAND en RF3 sur 1ère  journée
Forfait de l’US BEAUMONT en RF2 sur 1ère journée
Forfaits entérinés conformément à l’article 19 §4 (page 30/31) du règlement sportif précisant
qu’ aucune demande de remise de rencontre ne sera accordée sur la 1ère journée de championnat.
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5 - Coupe de France :

Rencontre du 1er tour du BC LEMPDES perdue par pénalité pour joueuse non licenciée.

Equipes qualifiées pour les tours suivants :

Cadettes :
STADE CLERMONTOIS AB 63

Cadets :
STADE MONTLUCONNAIS
STADE CLERMONTOIS BASKET
AS MONTFERRAND

Seniors Féminines :
STADE MONLUCONNAIS
BB COURNON
B ARPAJON AURILLAC G
AS MONTFERRAND
FR BLANZAT
BC GANNAT

Seniors Masculins :
SC BILLOM
AS ST PRIEST BRAMEFANT
ALFA ST JACQUES

COMMISSION TECHNIQUE                                                                     M. MONTANIER

La  commission  s’est  réunie  le  14  septembre.  La  commission  réfléchit  à  la  mise  en  place  d’un
championnat inter départemental pour les catégories Benjamins / Benjamines pour la saison
2008/2009 avec extension possible sur l’ensemble des catégories jeunes. Une ébauche pourra
être présentée au comité directeur de janvier 2008 pour validation au comité directeur d’avril
2008.

La  prochaine  réunion  de  la  commission  technique  –ETR  est  prévue  le  31  octobre  au  Creps  de
Vichy.

COMMISSION SALLES & TERRAINS                                                        E. SAHUC

E.  SAHUC  indique  que  le  gymnase  Granouillet  est  agréé  et  que  6  dossiers  sont  en  cours  de
validation.

C.R.A.M.C.                                                                                                 P. GAILLARD

P GAILLARD, avant de faire le bilan des actions de sa commission, rappelle le décès du papa
d’Audrey GUILLOT et fait part de la naissance de Florentin au foyer de Sophie MASCLAUX, O.T.M
du club de Chauriat.

          1 – Bilan stages arbitres

Stage de Zone CF1/CF2 : les arbitres du Championnat de France de la ligue étaient présents à ce
stage de zone les 1/2 Sept à Vichy – les arbitres qui avaient échoué à leurs tests physiques et
QCM les ont repassés avec succès lors du stage CF3 et lors du stage de ligue sauf pour deux
d’entre eux, qui ont été retirés de la liste du championnat de France.

Stage de Zone CF3 : les arbitres du Championnat de France étaient présents au stage de zone le
8 sept à Vichy –  Ce groupe d’arbitres CF3 a été réduit suite à des arrêts ou départs : arrêt de P.
LOMBARD, départs de T. COUSIN à Pau et de JR CHASTAN à Toulouse.
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Stage arbitres régionaux : ce stage s’est déroulé à BEAUMONT le 9 septembre. Remerciements
aux dirigeants de l’US BEAUMONT pour leur accueil et disponibilité durant la journée. Seulement
30 officiels présents sur les 65 arbitres régionaux. P GAILLARD signale que depuis ce stage 12
arbitres régionaux ont participé aux stages départementaux soit au total 42 officiels régionaux
recyclés. Il indique que la CRAMC va réfléchir à ce manque important de participants. Les
arbitres régionaux, absents lors de ces stages de début de saison seront prochainement
convoqués lors d’un stage régional et une copie de cette convocation sera adressée à leurs clubs
respectifs afin de mieux les responsabiliser et les impliquer.

Camp d’Eté arbitre : ce stage de formation, organisé à St BEAUZIRE (43) en support du camp
d’Eté joueurs s’est déroulé en présence de 5 stagiaires, sous la responsabilité de P VELLEAUD. La
commission va réfléchir à l’évolution de ce camp d’été arbitres en collaboration avec l’E.T.R et
présentera un projet au comité directeur de janvier.

       2 – Bilan stage OTM

       Stage de Zone OTM : les 11 OTM Haut Niveau  de la ligue étaient présents à ce stage de zone les
1/2 Sept à Vichy – Excellent résultat du groupe au QCM puisqu’il n’y a eu aucun échec. 5 OTM de
la ligue qui officient régulièrement en Pro A seront également désignés sur les rencontres
d’Euroligue du club de Roanne qui se dérouleront à Clermont-Ferrand.

Stage OTM régionaux : L’ensemble des OTM (haut niveau et championnat de France) étaient
réunis à BEAUMONT le 9 sept.

3 – Désignation arbitres

P. GAILLARD indique que le nombre d’arbitres régionaux pour couvrir l’ensemble des rencontres
est insuffisant et cela malgré la non application des consignes fédérales concernant le nombre
maximum  de   désignations  par  week-end,  à  savoir  pas  plus  de  2  ou  3  rencontres.  Nous
pourrions envisagés d’appliquer cette obligation afin que chacun, responsables des clubs et élus,
prennent leurs responsabilités.

4 –Arbitres + 35 ans

Une relance a été effectuée auprès des arbitres concernés pour leur rappeler les obligations
médicales fixées par la COMED. La commission a décidé que les arbitres de plus de 35 ans qui
n’auront pas satisfaits à ces obligations avant fin octobre, ne seront plus désignés à compter du
3 novembre 2007, jusqu’à ce qu’ils soient déclarés aptes par le médecin régional. Un rappel a
été envoyé à ces arbitres avec copie à leurs présidents de clubs.

5  - Désignations O.T.M

P. GAILLARD indique qu’un accord a été conclu avec la Ligue du Lyonnais pour désigner des OTM
de la ligue sur les rencontres de NM2 au Puy en Haute-Loire. Cet accord permettra de désigner
des OTM de la Ligue d’Auvergne sur 7 rencontres sans pénaliser ce club financièrement car les
OTM ont prévu de faire du co-voiturage afin de minimiser les indemnités de rencontre et surtout
sportivement d’avoir un palier de compétition entre la NM3 et l’accession au haut niveau
permettant de renforcer la compétence de nos O.T.M.

Concernant les désignations des O.T.M en Pro A, P GAILLARD indique qu’il s’entretiendra avec le
répartiteur  national,  JF  FAVAUDON,  car  il  a  constaté  un  déséquilibre  important  dans  les
désignations entre les O.T.M du Lyonnais et de l’Auvergne au niveau des échanges entre les
deux ligues.

4 O.T.M. de la ligue seront désignés sur les rencontres d’Euroligue de Roanne qui se dérouleront
à Clermont-Ferrand : C. BERNON – J. GREGOIRE – C. VIAL  - P. GELIN.

6 – Formation Arbitres

La C.R.A.M.C. va mettre en place plusieurs stages pour les arbitres stagiaires régionaux et pour
la détection des arbitres potentiels. Ces stages se dérouleront à la Toussaint, les 24/25
novembre, les 15/16 décembre avec une soirée supplémentaire pour les arbitres potentiels.

4 arbitres potentiels représenteront la Ligue d’Auvergne au stage de détection de la Zone Centre
qui se déroulera à Lyon les 4, 5 et 6 janvier 2008 pour accéder aux filières nationales.
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7 – Formation O.T.M

Un plan de formation a été mis en place en collaboration avec les CDAMC. Un contact sera pris
avec les personnes qui officient régulièrement au niveau RM1 et RF1 pour leur proposer
d’intégrer la formation régionale pour accéder au niveau O.T.M championnat de France.

COMMISSION JURIDIQUE                                                                         J. PICARLE

Dossiers juridiques :

Dossier n°1 : AS St PRIEST – VIC LE COMTE du 14 octobre 2007

Dossiers fautes techniques :

29 fautes techniques enregistrées sur la 1ère et 2ème journées

COMMISSION FORMATION                                                                        J. DUPAS

Trois représentants de la commission ont participé à l’Université d’été qui a eu lieu cette année à
ARECHES.

Une formation informatique sur présentation logiciel FBI s’est déroulée début octobre sur 3 sites.
Nous avons eu peu de participants. Un bilan complet sera fait lors de la prochaine réunion de la
commission.

Deux autres actions de formation se dérouleront sur la saison en présence de formateurs de la
commission fédérale de formation :
- Formation sur Responsabilités des Dirigeants le 1er décembre 2007 à St Pourçain
- Formation à la Communication écrite le 1er mars 2008 au siège de la ligue

TRESORERIE                                                                                               C. BERNON

Au niveau de la trésorerie, nous sommes en positif mais il est à noter que l’on fait des avances de
trésorerie concernant par exemple la péréquation.

Nous sommes en attente des subventions suivantes :
 - CONSEIL REGIONAL (Camp d’été) : 2 600 €,
 - CNDS : 34 460 €,

Concernant le règlement du 1er 1/3 des licences : l’ensemble des Comités ont réglé hormis la
Haute-Loire. Une relance a été faite pour un montant de 11 100 €

Le Président indique que G. NIVELON est en cours de finalisation du bilan annuel du P.R.D, arrêté
au 15 octobre 2007 pour envoi au Conseil régional courant Novembre.

QUESTIONS DIVERSES

INFORMATION TECHNIQUE                                                                        JM. DEGANIS

JM. DEGANIS rappelle qu’une intervention technique du Directeur Technique Australien et de son
équipe  aura  lieu  le  mercredi  31  Octobre  à  partir  de  16h  au  CREPS  de  Vichy,  lors  du
Rassemblement Inter Comités. Une information a été diffusée à l’ensemble des clubs pour convier
leurs entraîneurs à participer à cette démonstration technique sur le tir.

JL. VINCENT souligne également qu’il y a de plus en plus de besoins techniques et de plus en plus
de difficultés à trouver des techniciens, et qu’il faudra peut être faire des choix au niveau des
actions techniques mises en place.

Le Président remercie les membres du Comité Directeur pour le travail effectué et lève la séance à
22h00.

                Philippe COULON                    Michel GILBERT
                Président de la Ligue.                    Secrétaire Général
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